
 

 
 
Les membres de l'association de CLA-PIEDS-RANDO se sont réunis en Assemblée           
Générale Ordinaire le mercredi 16 septembre 2020 à 16H à la Salle Jean Louis Barrault à                
Clapiers. 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire s'est tenue sur convocation envoyée par courriel à tous les             
adhérents le 1er septembre  2020, dont une copie jointe au présent PV. 
 
Après vérification des feuilles de présence jointes au présent PV, il a été constaté au début                
de l’assemblée générale :  
● Présents : 78 
● Pouvoirs valides : 32  
● Soit 110 adhérents présents ou représentés 
 
Quelques adhérents sont arrivés en cours de séance et non comptés dans ces chiffres. Lors               
des votes, aucun adhérent n’a demandé de vote à bulletin secret ni de vérification des               
pouvoirs ; il n’a donc pas été procédé à un recomptage des présents et des pouvoirs en                
cours d’AG. 
 
Les adhérents 2019-2020 sont au nombre de 187 ; le quorum exigé (50% des adhérents              
présents ou représentés) est de 94, il est donc atteint. L'Assemblée Générale Ordinaire est              
valablement constituée et peut passer à l'examen de l'ordre du jour. Les travaux de l’AG               
commencent à 16 h 30  
 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1. Élection du bureau de l’AG (Président de séance, secrétaire, scrutateurs) 
2. Approbation du Procès-Verbal de l’AG 2019 
3. Rapport Moral et d’activité, vote d’approbation 
4. Rapport financier :  

Comptes de l’exercice (présentation, rapport du Commissaire aux Comptes, discussion, vote           
du quitus) 
Budget prévisionnel (présentation, montant des cotisations 2018-2019, discussion,        
approbation) 

5. Élections au Conseil d' Administration 
6. Election du Commissaire aux comptes 
7. Questions diverses 

 
 
 

1 - ÉLECTION DU BUREAU DE L’AG 
 
L’assemblée générale, à l’unanimité, désigne comme Président de séance Max Reynès, et             

comme Secrétaire de séance Michèle Felut  
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE du Mercredi 16 septembre 2020 
PROCES VERBAL 

 



Lionel Marcolini et Pierrette Dromacque sont également désignés comme scrutateurs.  
 

2 – APPROBATION DU PV DE L’AG du 6 juin 2019 
 
Ce procès-verbal est à la disposition des adhérents sur le site web de l’association. Aucune               
remarque n’est faite et le PV est approuvé par 109 voix pour et une abstention.  
 
 

3- RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITES DU PRESIDENT 
 
Myriam Bui-Xuân, Présidente de Cla-Pieds Rando reprend les points essentiels du rapport            
moral et d’activités, joint à la convocation de l'AG, sous forme d'un diaporama annexé au               
présent document. 
Elle présente également quelques pistes d’orientation de l‘activité à venir du club, sur             
lesquelles le Conseil d’administration a réfléchi :  

● Création  d’un deuxième groupe Zen 
● Un groupe « santé » pourrait aussi être envisagé, ce qui implique un ou des animateurs              

spécialement formés.  
● Création d’une activité le week-end pour des randonneurs plus jeunes et des familles avec              

enfants. 
● Nouveau groupe « sauvage » le samedi. 

 
Des adhérents s’expriment sur ces questions.  
Concernant le groupe Zen, qui est complet, avec plus de 30 adhérents, et habituellement              
une vingtaine de participants aux sorties, une proposition serait de créer un groupe « Zen + »               
le mardi ou le jeudi, pour des sorties sans difficulté, mais d’un rythme plus soutenu (type                
« proxi-randos ») ; plusieurs membres du groupe zen actuel sont prêts à y participer.            
Parallèlement le groupe zen actuel poursuivrait ses activités sans changement.  
Plusieurs adhérents insistent sur l’importance de développer la perméabilité entre les           
groupes, facilitée par les inscriptions sur le site web, et de bien informer les adhérents sur le                 
niveau et la difficulté des randonnées proposées, pour leur permettre de choisir une activité              
adaptée à leurs souhaits, à leurs capacités et à leur état de forme du moment. Les groupes                 
du mardi prévoient d’alterner des randos plus ou moins difficiles, ce qu’ils ont déjà              
expérimenté ponctuellement. Une commission du CA pourrait faire des propositions pour           
promouvoir la mixité intergroupes.  
Il est cependant rappelé que les groupes constitués sont un élément important de la              
convivialité au sein de notre association, et que si on souhaite participer à une sortie avec un                 
autre groupe, il faut s’assurer auprès de l’animateur de ce groupe qu’il reste des places.  
 
Le rapport de la Présidente est mis au vote et approuvé à l’unanimité des 110 voix                
exprimées. 
 
 
 
4- RAPPORT FINANCIER, APPROBATION DES COMPTES 2019-20 et vote du QUITUS. 

 
− Christine Durand-Gasselin, trésorière, présente les comptes de l’exercice clos selon          
le tableau joint à la convocation de l' AG et au diaporama joint en annexe de ce PV.  
 
Rapport du Contrôleur des Comptes : Ginette Maurel, excusée, a informé la trésorière que              
les comptes sont sincères et véritables au vu de la conformité des écritures comptables aux               
factures contrôlées. 
 
Discussion : aucune observation particulière de l'assemblée.  
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Les comptes 2019-2020 sont mis au vote et approuvés à l’unanimité des 110 voix              
exprimées. 
 
 
 

BUDGET  PRÉVISIONNEL 2020-21 
 
Le budget prévisionnel est présenté par Christine Durand-Gasselin selon tableau joint à la             
convocation de l'AG. 
Ce budget ne fait pas l’objet de remarques particulières  
 
Le budget prévisionnel 2020-2021 est mis au vote et approuvé à l’unanimité des 110              
voix exprimées. 
 
 

5 - ÉLECTION ET RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  POUR 2019-2020 

 
4  Postes à pourvoir :  

● Gérard MICLET est arrivé au terme de son deuxième mandat et doit être remplacé.  
● Alain SALVY est démissionnaire, suite à son élection au Conseil Municipal.  
● Myriam BUI-XUAN, également élue au Conseil Municipal, a accepté, avec l’accord du Maire,             

de rester pour un an au CA afin d’assurer la continuité de la gouvernance de l’association.  
● Christine DUMARTIN-DUPIOL et Luc MANYA, qui participaient déjà aux travaux du CA            

pendant l’année 2019-2020, présentent leur candidature.  
 
Sur proposition du président de séance, et par consensus sans vote, il est convenu qu’un               
seul vote est effectué sur la liste des 2 candidats.  
 
Le résultat du vote est le suivant : 
Christine Dumartin-Dupiol et Luc Manya sont élus à l’unanimité des 110 voix            
exprimées 
 
Les 2 candidats sont élus, et la composition du Conseil d'Administration est donc désormais              
la suivante :  
 
BUI-XUAN Myriam, COMPAN Brigitte, DUMARTIN-DUPIOL Christine, DURAND-GASSELIN       
Christine, HERAIL Daniel, JOUBE Michel, LOGEAY Dominique, MANYA Luc, MAUREL          
Michel,  PEREIRA Marc, REYNES Max, SALASC Marc,  
 
 

6 - ÉLECTION DU CONTRÔLEUR DES COMPTES 
 
Il s'agit de désigner le contrôleur des comptes pour l'exercice 2020-2021.  
Ginette Maurel, qui exerçait ces fonctions en 2019-20, et est excusée, a indiqué qu’elle              
accepte de renouveler son mandat.  
Un vote est effectué, et Ginette Maurel est reconduite dans ses fonctions de contrôleur des               
comptes pour 2019-2020 à l’unanimité. 
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7 –  QUESTIONS DIVERSES 
 
La rentrée a déjà eu lieu et le planning des activités est affiché sur le site web de                  
l’association ; il ne fait l’objet d’aucune remarque ou question de la part des adhérents              
présents.  
La Présidente rappelle les règles qui doivent actuellement être appliquées pour l’organisation            
des sorties, du fait des problèmes sanitaires actuels. 
 
Pour la même raison, on doit aussi se poser la question du maintien de la « Randocar »                
prévue le 1er octobre. Dans l’état actuel des informations, une telle activité n’est pas interdite,               
et l’entreprise de transport peut encore l’assurer, mais la Présidente demande combien            
parmi les inscrits à cette activité sont toujours désireux d’y participer, et seuls une dizaine               
d’adhérents présents  lèvent la main.  
Il est donc décidé que la randocar 2020 est annulée et reportée au printemps 2021, sur le                 
même site de Minerve ; les inscriptions restent valables.  
 
Aucune question ou remarque supplémentaire n’étant présentée, le président de          
l’Assemblée lève la séance pour laisser place à la réunion du Conseil d' Administration en               
vue d'élire le nouveau bureau. La situation sanitaire interdit malheureusement de sacrifier à             
la coutume, respectée depuis la création de l’association, d’un buffet partagé. 
 
 
Fait à Clapiers, le  mercredi 16 septembre  2020 
 
La Secrétaire de séance, Le Président de séance 
 
Michèle Felut Max Reynès 

 
 
 
 
 
 

 
 
Pièce jointes : 
- convocation AG 
- rapport moral 
 - rapport financier : exercice clos et  budget prévisionnel 
- liste des émargements 
- pouvoirs 
- diaporama rapport moral et financier 
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